
77 Chap. H
Lorsqu'il est prévu des tunnels ou tambours pour tirage forcé traversant

les cloisons étanches transversales principales, le cas doit être spécialement
examiné par l'Administration.

Règle 13
Ouvertures dans le Bordé Extérieur au-dessous de la Ligne de Surimmersion

(a) Le nombre d'ouvertures dans le bordé extérieur doit être réduit au
Minimum compatible avec les caractéristiques de base du navire et ses con-
ditions normales d'utilisation.

(b) La disposition et l'efficacité des moyens de fermeture de toutes les
ouvertures pratiquées dans le bordé extérieur du navire doivent correspondre
aui but à réaliser et à l'emplacement où ils sont fixés; ils doivent, d'une
manière générale, être à la satisfaction de l'Administration.

(c) (i) Si, dans un entrepont, le bord inférieur de l'ouverture d'un hublot
quelconque est au-dessous d'une ligne tracée sur le bordé parallèlement au
livet du pont de cloisonnement, et ayant son point le plus bas à 2½ pour cent
de la largeur du navire au-dessus de la ligne de charge maximum de com-
Partimentage, tous les hublots de cet entrepont doivent être des hublots
fixes.

(ii) Tous les hublots dont les bords inférieurs sont en-dessous de la
de surimmersion, autres que ceux qui, par application du précédent

alinéa, sont du type fixe, doivent être construits de telle sorte que nul
ne puisse les ouvrir sans l'autorisation du Capitaine.

(iii) (a) Si, dans un entrepont le bord inférieur des hublots du type
prévu à l'alinéa (c) (ii) ci-dessus, est situé au-dessous d'une
ligne tracée parallèlement au livet du pont de cloisonnement,
et ayant son point le plus bas à lm. 37 (ou 4J pieds) +2,5 pour
cent de la largeur du navire, au-dessus de la flottaison au départ
du port, tous les hublots de cet entrepont doivent être fermés
de façon étanche et à clef avant l'appareillage et ils ne doivent
pas être ouverts avant que le navire n'entre dans un port. Il
y aura lieu. le cas échéant, de tenir compte du fait que le
navire est en eau douce.

(b) Les heures d'ouverture de ces hublots dans le port et de leur
fermeture à clef avant le départ seront inscrites au journal de
bord prescrit par l'Administration.

(c) Si un ou plusieurs hublots sont situés de telle façon que les
prescriptions de l'alinéa (c) (iii) (a) leur soient applicables lorsque
le navire est à sa ligne de charge maximum de compartimentage,
l'Administration peut préciser le tirant d'eau moyen le plus
élevé pour lequel les hublots en question auront le bord
inférieur de leur ouverture au-dessus de la ligne tracée
parallèlement au livet du pont de cloisonnement et ayant son
point le plus bas à 1 m. 37 (4î pieds), plus 2,5 pour cent de
la largeur du navire au-dessus de la flottaison du navire
correspondant à ce tirant d'eau moyen et pour lequel, par
conséquent, il sera permis de prendre la mer sans fermer ces
hublots à clef auparavant, et de les ouvrir en mer sous la
responsabilité du capitaine au cours du voyage vers le port
suivant. Dans les zones tropicales, telles qu'elles sont définies
dans la Convention internationale de 1930 relative aux lignes
de charge, ce tirant d'eau peut être augmenté de 305 millimètres
(1 pied).

(d) Des tapes à charnière d'un modèle efficace et disposées de manière
pouvoir être aisément et effectivement fermées et verrouillées étanches,


